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À la une du Tricentris Express de décembre dernier, 
nous avions rectifié les faits sur la situation qui touche 
les centres de tri, engendrée par le renforcement des 
critères de qualité exigés par le gouvernement chinois.  
Nous voulions, en quelque sorte, contrer la vaste 
couverture médiatique qui dépeignait le sort des 
centres de tri en les mettant tous dans le même 
panier : celui des centres de tri incapables de trouver 
preneur pour leurs matières. Nous revenons sur le 
sujet aujourd’hui car il demeure d’actualité et il est 
important que tous nos membres aient l’heure juste 
sur la santé de Tricentris.

Pour dire les choses simplement, nous tenons avant 
tout à vous rassurer car, bien que cette situation 
touche le monde, votre centre de tri s’en sort bien. 
Certes, les marchés chinois ont été restreints, mais la  
qualité des ballots de fibres produits dans nos 
établissements nous a toujours permis de nous 
démarquer et de trouver preneur et ce, encore 
aujourd’hui. Comme la Chine importait il y a peu 
90 % des fibres disponibles sur le marché mondial, 
nous nous sommes tournés vers les quelques  
acheteurs restants soit le Vietnam, l’Inde, et maintenant, 
l’Indonésie qui, eux, se sont retrouvés avec l’embarras 
du choix. Il ne faut pas oublier que c’est l’ensemble 
du marché mondial qui s’est tourné, d’un seul coup, 
vers ces nouveaux acheteurs et que, par conséquent, 

ils ont le luxe de choisir la meilleure qualité disponible.  
Et nous sommes de ceux-là ! Depuis ses débuts,  
Tricentris a toujours misé sur la qualité produite par ses 
centres de tri et a toujours été à l’affût de technologies 
et de procédés pouvant perfectionner sa production. 
La situation actuelle démontre bien que cette ligne de 
conduite est payante et Tricentris compte bien  
continuer dans cette direction.     

Lors d’un reportage diffusé à Radio-Canada le  
24 janvier dernier, la lumière a enfin été ajustée.  
Ce ne sont effectivement pas les 27 centres de tri  
du Québec qui n’arrivent pas à écouler leurs  
matières mais seulement certains d’entre eux.  

Cette information est malheureusement arrivée tardi-
vement dans le dossier et le doute quant à l’efficacité 
même de notre industrie avait déjà été semé dans 
l’esprit de bien des gens. Des questionnements sur 
l’enfouissement de matières recyclables, l’absence de 
débouchés locaux, la performance des centres de tri ou 
encore, la possible suspension de la collecte sélective 
ont fait surface. Il n’en fallait pas plus pour ébranler les 
citoyens et transformer cette crise du National Sword en  
véritable crise de confiance, laissant l’impression de  
reculer de 15 ans sur tout le travail fait en sensibilisation. 
Tout comme nous, vous avez dû en entendre de toutes 
les couleurs.

Ce fut l’occasion pour certains d’affirmer, aussi étonnant 
que celui puisse paraître en 2018, que la récupération 
est un mythe et qu’il n’est pas nécessaire de faire 
son tri à la maison car, selon eux, tout abouti au 
dépotoir, peu importe la couleur du bac. Pourtant, 
saviez-vous que depuis le début de ses opérations, 
Tricentris a traité et récupéré plus de 2 millions de 
tonnes de matières recyclables, les détournant ainsi 
du site d’enfouissement ? Et que nos trois usines  
continuent d’ajouter à ce nombre jour après jour ? 

Qu’on se le tienne pour dit, les matières recyclables de 
vos citoyens ne sont pas enfouies ; elles ont une valeur 
et elles sont achetées par des recycleurs pour être 
transformées en différents produits. Chez Tricentris, 
ce sont 250 personnes qui travaillent tous les jours à 
trier le fruit de la collecte sélective afin de justement 
s’assurer de donner une deuxième vie à ces matières. 
L’environnement est au cœur de notre ADN et de nos 
opérations. Ce n’est tout simplement pas dans nos 
gènes d’enfouir. Pour nous, ça ne se fait pas, point fi-
nal. Tellement que si une matière n’est pas en demande 
sur le marché, nous préférons payer pour l’entreposer en  
attendant. Et par souci de confiance et de transparence,  
si on était dans l’obligation d’enfouir, on vous le dirait ! 

 (Suite en page 4)

QU’EN EST-IL DE LA CRISE ?  



2 g b a d

Les trolls

Frédéric Potvin - Directeur général

édito

Il ne se passe pas un mois sans que nous entendions un faux scandale 
sur le recyclage du verre ou du papier. Et ça me fait beaucoup réfléchir à 
savoir pourquoi. Pourquoi ces trolls agissent-ils ainsi ? Évidemment, je ne 
parle pas des lutins scandinaves, mais des initiateurs de polémique. Vous 
me voyez venir : ceux à qui on fait face chaque fois qu’il est question de 
recyclage, de collecte de verre, de récupération. Ceux qui déforment la vé-
rité et à qui on accorde trop d’importance. Je m’interroge sur le traitement 
de l’information et sur notre relation à fleur de peau avec nos déchets et 
nos matières recyclables. L’émission La petite vie ne caricaturait pas tant 
que ça finalement. Le québécois s’excite beaucoup pour ses poubelles et 
le journaliste le sait. Donc il en profite. 

La plus récente de ces polémiques annonçait à grands cris que 14 % du 
verre seulement était recyclé. Que donc 86 % allait à l’enfouissement…
en 2015… C’est possible qu’en 2015, ce fût le cas mais ces don-
nées sont désuètes : trois années se sont écoulées depuis. Mais ce 
que je sais, c’est que depuis 2015, le Québec est en voie de deve-
nir le chef de file mondial en recyclage du verre. Tous ensemble, 
citoyens, centres de tri, recycleurs, compagnies contributrices de ÉEQ, 
RECYC-QUÉBEC, nous tentons de faire du Québec une plate-forme in-
novante, un centre de compétence en recyclage du verre. Beaucoup 
d’efforts y sont investis. C’est moins sexy que l’intelligence artificielle 
mais c’est prometteur, c’est stimulant, c’est important et c’est tant mieux  
pour l’environnement et pour l’économie. 

Comment tous ces trolls peuvent-ils en avoir contre leur propre  
province, leurs propres concitoyens qui tentent du mieux qu’ils peuvent de 
faire quelque chose de bien ici, chez-nous.  On bâtit quelque chose et ça 
prend un peu de temps. Encore 2-3 ans peut-être. Rien ne se bâtit vite en  
recherche et développement.  

Pour Tricentris, je ne peux que vous donner ma parole et les faits les plus à 
jour. Nous venons encore de signer un important contrat avec un recycleur 
de verre pour 38 tonnes de vente par jour. Nous travaillons actuellement 
sur une base de 26 000 tonnes métriques de verre traitées à notre usine 
de micronisation. Nous estimons que ces 26 000 tonnes contiendront  
1 200 tonnes de rejets, soit 3,8 %, qui seront entièrement compostés, 
et 4 % d’humidité, soit 1 040 tonnes. Au total, 23 760 tonnes métriques 
de verre seront donc valorisées et vendues. Les employés de l’usine de 
micronisation, le conseil d’administration et moi-même sommes fiers du 
chemin parcouru, quoi qu’en disent les trolls. 

Alors, histoire d’avoir l’heure juste, je vous invite plus que jamais à nous 
suivre sur Facebook et à partager nos publications question d’occuper 
l’espace médiatique par des nouvelles encourageantes et positives.

BANNIR LES SACS  
DE PLASTIQUE  :  
UNE OPTION GAGNANTE  
POUR TOUS ! 
Êtes-vous pour ou contre le bannissement des sacs de plastique minces ? Chez Tricentris, 
nous pensons qu’il s’agit d’une excellente idée! Initialement, les sacs minces étaient ciblés 
par le bannissement à cause de leur volatilité et leur éparpillement dans l’environnement. 
Plusieurs autres raisons motivent ce geste pour un gestionnaire de centres de tri !
Les sacs de plastique représentent un grand défi lors des opérations de tri car ils se coincent  
dans les équipements. Cela nécessite des arrêts de production et l’enlèvement des sacs 
enroulés à différents endroits dans la chaîne de tri. Plus important encore, les sacs de 
plastique enchevêtrés entre les papiers et les cartons sont difficiles à extraire et leur 
présence dans les fibres en affecte la qualité. Ils constituent donc une source de contami-
nation. Étant donné la conjoncture actuelle où la qualité des fibres doit être exemplaire 
pour qu’elles puissent être écoulées sur les marchés, Tricentris ne peut que se réjouir  
du mouvement de bannissement des sacs de plastique.

Autre aspect de taille, les recycleurs de sacs de plastique déposés dans les bacs de  
récupération ne courent pas les rues. Pour Tricentris, cela signifie qu’il faut parfois  
entreposer les ballots de sacs plusieurs mois avant de trouver preneur. Actuellement,  
nous avons plus de 500 ballots de sacs de plastique sont entreposés.

Les sacs de plastique en chiffres chez Tricentris

  •  27 890 sacs triés à l’heure dans nos trois centres de tri
  •  76 937 000 sacs triés par année
  •  995 $/t en coûts pour trier les sacs de plastique
  •  0 $/t de revenus sur le marché du recyclage
  •  68,16 $/t/an pour entreposer les ballots en attente d’être recyclés

L’étude sur le cycle de vie de différents sacs d’emplette, diffusée par RECYC-QUÉBEC en 
décembre dernier, en a surpris plusieurs. Les sacs de plastique ont obtenu la meilleure 
cote comparativement aux autres sacs étudiés. Ils arrivent au premier rang lorsqu’on  
considère le cycle de vie global, de la production jusqu’à l’élimination du sac. Par contre, 
le rapport confirme que les sacs visés par le bannissement présentent le pire score en 
ce qui concerne l’abandon dans l’environnement. Leur dégradation très lente, à la source  
de la persistance du plastique (polyéthylène) dans l’environnement, risque de nuire aux 
territoires sensibles à cette problématique. Visitez le site internet de RECYC-QUÉBEC 
pour consulter l’étude.  
Tricentris salue l’initiative de la ville de Montréal, qui ne fait pas marche arrière malgré les 
résultats de cette étude. Le bannissement est maintenu et les commerces ont jusqu’au  
5 juin 2018 pour mettre en application le règlement. Par la suite, les contrevenants  
pourraient se voir imposer des amendes allant jusqu’à 2 000 $ pour la première fois,  
et 4 000 $ advenant une récidive.
À Brossard, où le bannissement est en vigueur depuis septembre 2016, la ville dresse un bilan 
positif de la mesure à laquelle 96 % des commerçants se sont conformés jusqu’à présent.
Tricentris estime donc que le bannissement des sacs de plastique s’impose. Il s’agit d’un 
choix gagnant pour tous! Les villes pionnières en ont démontré la faisabilité et d’autres 
s’apprêtent à emboîter le pas. Nous les félicitons !

Un texte de Dominique Léger
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À l’heure où la désinformation afflue et où les jugements de tous genres sur les centres de tri et la collecte sélective se propagent, pourquoi ne pas aller directement à la 
source? La page Facebook de Tricentris est une source de première ligne qui traite de l’actualité et qui regorge de renseignements pratiques et concrets. À l’aide de vidéos, 
de conseils, d’articles et d’échanges, voilà un outil de communication et de sensibilisation facile d’accès pour tous nos membres et leurs citoyens. 
D’ailleurs, si ce n’est pas déjà fait, nous vous invitons à mettre un lien vers la page 
Facebook de Tricentris dans la section de la gestion des matières résiduelles du 
site internet de votre municipalité. Les gens ne sont pas nécessairement au fait 
qu’ils sont desservis par Tricentris et que, par conséquent, ils peuvent se tourner 
vers nous en cas de doute. Que ce soit pour des questions en lien avec ce qui est 
accepté dans le bac ou toutes autres interrogations en matière de récupération, 
vos citoyens pourront ainsi communiquer directement avec nous et il nous fera 
plaisir de leur répondre.  
Vous pouvez nous voir comme votre équipe de soutien technique en matière de  
recyclage. N’hésitez donc pas à vous servir de nous!

CONNECTEZ-VOUS AU FACEBOOK DE TRICENTRIS 

AVIS AUX MEMBRES AGA 2017 : 12 AVRIL

Lors de la réunion du 14 décembre dernier, les membres du conseil d’administration de Tricentris ont élu le nouveau 
président de l’organisme en la personne de monsieur Carl Péloquin. 

Maire de la ville de Lachute depuis novembre 2013 et membre du conseil d’administration et du comité exécutif de Tricentris depuis 
décembre de la même année, monsieur Péloquin se trouve donc en terrain connu. Son premier contact avec Tricentris remonte en 
fait à 2006 alors qu’il représentait la ville de Lachute à l’assemblée générale des membres. 

Ce sont les défis constants auxquels doit faire face l’entreprise, comme le développement de nouveaux marchés, l’importance 
d’accueillir de nouveaux membres et de toujours offrir un service optimal, ainsi que son intérêt personnel pour la préservation de 
l’environnement, qui ont motivé monsieur Péloquin à se présenter à la présidence de Tricentris. 

« En tant que maire de Lachute, Tricentris fait partie des fleurons de la ville et est un pilier de l’économie sociale. C’est chez nous, 
on en est très fier et moi, particulièrement, ça me fait chaud au cœur d’être président d’un beau succès comme celui-là. » Il pré-
cise que bien que ce soit dans sa ville, il ne siège pas à la présidence de l’organisme en tant que maire de Lachute : « C’est au-delà 
de Lachute. C’est un chapeau différent et c’est dans l’esprit de participer au développement durable, à l’efficacité de la gestion des 
matières résiduelles et d’offrir un meilleur service au meilleur coût pour l’ensemble du territoire de Tricentris. » 

En plus d’accueillir monsieur Péloquin, profitons de l’occasion pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux administrateurs : 
mesdames Régine Apollon, conseillère municipale à Sainte-Thérèse, Audrey Bureau, conseillère municipale à Gatineau,  
Christine Francoeur, conseillère municipale à Fort-Coulonge et Nathalie Rochon, mairesse de Piedmont, ainsi que messieurs 
Guy Abel, maire de Duhamel-Ouest,  Robert Bergeron, maire de Labelle, Carol Fortier, maire de Notre-Dame-de-Bonsecours,  
Guy Frigon, conseiller municipal à Blainville, Daniel Kaeser, conseiller municipal à Boisbriand, Jacques Laurin, maire de  
Val-des-Monts, Joey Leckman, conseiller municipal à Prévost et Réal Leclerc, conseiller municipal à Terrebonne. 

TRICENTRIS VOUS PRÉSENTE  
SON NOUVEAU PRÉSIDENT

Monsieur Carl Péloquin

Nous invitons tous nos membres à réserver la soirée du jeudi 12 avril prochain alors que se tiendra la  
22e assemblée générale annuelle de Tricentris. 

Joignez-vous à nous pour faire le bilan de l’année 2017 et connaître les défis que nous apportera 2018.  
Cette soirée est l’occasion idéale pour tous nos membres de se rencontrer, d’échanger et de prendre  
le pouls de notre organisme. 

Cette année, nous vous donnons rendez-vous à l’endroit suivant : 

Cabaret C, 1600, rue Robinson, Laval, Qc,  H7W 2W4
L’assemblée y débutera dès 19 h 00.

Vos représentants recevront prochainement la convocation officielle et les détails de cette soirée.  
Pour plus de renseignements à ce sujet, contactez Sophie Poncelet-Latour : 450-562-4488 / spl@tricentris.com  

Au plaisir de vous voir en grand nombre le 12 avril prochain!
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D’autres ont décrié le fait que des matières d’ici soient envoyées en Asie, étonnés, voire 
choqués, que les centres de tri ne se tournent pas vers des recycleurs locaux. Mais, dans 
le marché actuel, ce n’est ni un choix, ni une option : c’est une obligation. Comme il n’y  
a pratiquement plus de papier journal en circulation, les ballots de fibres mixtes qui en  
découlent ne trouvent preneur qu’en Asie. Et n’oublions pas la phrase célèbre de  
Laure Waridel : « Acheter, c’est voter ». Avec tout ce qu’on achète qui provient des pays 
d’Asie, il est normal que notre matière y soit en grande demande pour, entre autres,  
la fabrication de nouveaux emballages. Les fibres issues de nos bacs de récupération  
sont donc recyclées en matière première par une autre industrie et ça, c’est de l’économie 
circulaire à l’échelle mondiale ! De plus, les ballots de fibres sont envoyés en Asie dans  
des paquebots ayant transporté les innombrables importations qui remplissent les 
tablettes de nos magasins et qui doivent, de toute façon, retourner à bon port. 

Évidemment, Tricentris préfère et opte pour des recycleurs locaux dès que c’est possible. 
C’est le cas de toutes les autres matières comme le papier de bureau, le carton, le métal, 
le PET et le HDPE qui sont tous vendus au Québec. Les autres plastiques sont envoyés en 
Ontario et aux États-Unis et le verre est transformé dans notre propre usine de micronisation.  

En somme, votre organisme demeure solide et s’adapte aux aléas de la situation, tout en con-
tinuant d’innover. Il est important pour Tricentris que tous ses membres et les 1,9 millions de 
citoyens desservis soient en confiance et cette confiance ne peut se développer que par une 
bonne information. Nous encourageons d’ailleurs nos municipalités à continuer l’excellent 
travail de communication qui est fait auprès de leurs citoyens afin qu’ils sachent, sans l’ombre 
d’un doute, que leur participation à la collecte sélective a un impact positif et essentiel. 
N’hésitez pas à communiquer avec nous, à consulter notre site internet ou à nous suivre sur 
les médias sociaux pour avoir en tout temps l’information la plus à jour sur votre centre de tri.

Les portions individuelles pré-dosées de lait et de crème pour les cafés font partie 
de notre quotidien. En raison de leur côté pratico-pratique, elles sont fréquemment 
utilisées dans le milieu de la restauration, lors d’événements, etc. Toutefois, ce petit 
contenant de plastique n’est malheureusement pas recyclable. N’y aurait-il pas  
une façon de limiter ces déchets ? C’est justement la question à laquelle souhaitent 
répondre des équipes de chercheurs qui tentent actuellement de développer des  
bulles de lait concentré pour réduire les emballages. Suivant le même principe que 
les bonbons durs au centre liquide, l’idée est d’utiliser le sucrose ou l’érythritol pour 
créer une fine coquille d’un millimètre de sucre cristallisé pour encapsuler le lait ou 
la crème. Ces deux substances sont tout à fait sécuritaires pour la consommation et 
permettent en prime de légèrement sucrer son breuvage au même moment. Et puisque  
la fine couche solide qu’elles forment est imperméable, nul besoin d’emballer  
individuellement ces « crémettes » nouveau genre. Ne reste qu’à les plonger dans 
son café ou son thé car elles se dissolvent complètement dans les liquides chauds.  
Une belle alternative aux contenants à usage unique !      

8461566

INSOLITE    : « CRÉMETTES » EN LIBERTÉ !   

QU’EN EST-IL DE LA CRISE ? (SUITE)  


